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Pétardage en baie de 

Douarnenez 
Fin janvier, une mine a été 
découverte à 40 m de fond 
en baie de Douarnenez, au 
sud du Cap de la Chèvre. Il 
s'agit d'une mine qui pèse 
907 kg (588 kg équivalent 
TNT) de fabrication anglaise 
datant de la seconde guer-
re mondiale. C'est un chas-
seur de mines "La Croix du 
Sud" de la Marine Nationa-
le qui a fait exploser cette 
mine début mars. Pendant 
le pétardage, toute activité 
nautique (présence humai-
ne dans l'eau) a été interdi-
te dans un rayon de 3 km 
autour de la mine, les navi-
res de commerce interdits 
à 1,2 km et les navires de 
pêche et de plaisance à 
600m. Cette opération n'a 
pas eu de projection aux 
alentours. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Désensablement du port de 

Morgat 

 
 
Le désensablement du port 
de Morgat a démarré le 24 
mars. Le bateau du Conseil 
départemental de Charen-
te Maritime (prestataire re-
tenu à l'issue d'un marché à 
procédure adaptée) est 
arrivé à Morgat le 22 mars. 
Environ 30000 m3 seront 
pompés et rejetés sur la 
plage du Portzic. Cette 
opération devrait se termi-
ner le 22 avril. 
 

 
 

Nouvelles du Port 
L'usage des bornes sur les 
terre-pleins se fait avec le 
badge d'accès au port 
(badge que vous pouvez  
 

 
faire réactiver auprès de la 
capitainerie) 
Cet accès permet l'usage 
gratuit de l'eau et de l'élec-
tricité pour une durée de 2 
heures. Il permet de limiter 
l'utilisation des bornes pour 
les seuls usagers du port. 
Les bornes sur les pontons 
restent accessibles sans 
badge. La pression de l'eau 
est volontairement  réduite 
pour limiter les abus. Sur les 
nouvelles bornes, pour 
 l'utilisation de l'électricité, il 
suffit d'enclencher le dis-
joncteur pour avoir une du-
rée de distribution de 12 
heures maximum.  
Vous pouvez trouver les in-
formations concernant le 
port de Morgat sur le site 
de la mairie de Crozon : 
https://www.mairie-
crozon.fr/, onglet « Mer et 
port », choix « Ports de Mor-
gat et du Fret », informa-
tions usagers. 

 
Réfection du local de 

l’association 
Depuis un certain temps, 
on en parlait : grâce à la 
bonne volonté et la com-
pétence de quelques 
membres, l’Association dis-
pose d’un local tout neuf. 
En effet, en échange de sa 
mise à disposition  gracieu-
se par la Ville,  l’APM est en 
charge de son entretien au 



quotidien. Ainsi de nom-
breux membres se sont por-
tés volontaires pour partici-
per à l’opération de réfec-
tion du local : stockage du 
mobilier dans un local pro-
che, grand lavage des 
murs et du sol ainsi que le 
ponçage difficile de ce 
dernier. Puis opération 
peinture, fournie par la Vil-
le : deux couches ont été 
nécessaires. Pour finir, des 
aménagements nouveaux 
sont confectionnés afin 
d'optimiser l'espace et les 
rangements (chaises etc.) 
Un très grand remercie-
ment à tous les membres 
de l’association qui ont 
œuvré  pour le bien-être de 
tous. 
 

 
 

Soirée « choucroute » 
Le 18 février, pour la se-
conde année, le repas 
concocté par le traiteur 
d’Argol a été une réussite. 
On pouvait compter une 
trentaine de convives au-
tour d’une disposition des 
tables innovante, favorisant 
ainsi la convivialité. 
Après l’apéritif  traditionnel, 
nous avons pu déguster la 
choucroute. Un jeu d’esprit 
animé par Marcel et Éliane 

a permis de faire une pau-
se en attendant le dessert. 
Les gagnants ont été ré-
compensés par différents 
lots.  
Pour clore le repas, tartelet-
tes, café (acquisition par 
l’association d’un nouveau 
percolateur plus perfor-
mant) et liqueur de coings 
ont été largement appré-
ciés par l’assistance. 
 

Nécrologie 
Jacques Loyer n’est plus : 

 
Jacques Loyer est décédé 
au mois de février 2017. Il 
fut durant de nombreuses 
années le secrétaire per-
manent de l’association, 
fonction qu’il exercera 
avec compétence, dé-
vouement et disponibilité 
jusqu’en 2004. Il était tou-
jours présent pour recevoir 
les adhérents qui désiraient 
emprunter du matériel.  
Il était estimé et apprécié 
de tous. 
Adieu Jacques. 
 

Permanences 
Tous les samedis, la perma-
nence est assurée de 11h00 
à 12h00 au local. 
L’accueil y est assuré par 
un membre du Bureau. 
Tél. : 02 98 26 29 03 (aux 
heures d’ouverture 
 

Petites annonces 
Voilier Bénéteau 
Vends Voilier Béneteau 
Forban MK 2 de 1980. 
Longueur 5,70m, 6,20m 
avec la delphinière. Moteur 

Vetus de 16 cv  de 2000. 
Voiles en très bon état : 
grand voile et génois à en-
rouleur (2014). Intérieur 
propre comprenant 3 cou-
chettes, table, petit coin 
cuisine et WC. Equipement 
de navigation : compas, 
sondeur et VHF (à revoir) 
Bateau visible au port de 
Morgat. Prix demandé : 
3500 € (à débattre) 
Pour tout renseignement : 
tél 06 08 68 96 55 
Guindeau 
Guindeau manuel de mar-
que ORVEA  ( Monza Italie) 
neuf, jamais monté, pou-
pée et barbotin sur côté 
opposé. Grande vitesse de 
remontée équivalente à 
celle d'un guindeau élec-
trique, avec très faible ef-
fort et une grande course.   
150 €. Tel : 06 75 50 65 26 

 
Grand voile 
Grand voile de 26m2 cou-
pe cross-cut horizontale 
Guindant 11,50m 
Bordure    3,90m 
Chûte      12,15m 
3 ris, 4 lattes 
Grammage : polyester 
320g 
Oeillets coulisseaux oxydés 
(remplacement des œillets 
80€ à Camaret) 
ETAT CORRECT, 400€ (prix 
neuf 2500€),  
tel O6 75 50 65 26

 
Association des plaisanciers de Morgat Box 7 Port de Morgat 29160 Crozon 

Adresse mail : apmorgat@gmail.com 
site internet https://sites.google.com/site/apmorgat/home 


